
Lecontratdefranchisedéfinitprécisément lestermesde la relation

avec le franchiseur. Nevousprivezpas d

'

exigerdesclausesclaires

et précisesafin d

'

éviterdeslitigesdans le futur . VÉRONIQUE MÉOT

Lafranchise :
uncontrat

entredeuxpersonnes
Le

contratdefranchiseestIntuitupersonae' ;

c'

està-direconcluentredeuxpersonnesphysiques :

le
franchiseur

et
le

franchisé . PourM`Martin
LePechon

,

avocatspécialistede la franchiseducabinet

éponyme ,

« il estimportantdevérifierqu' il définit
clairement lesobligationsdechacun »

. Concernant le

franchiseur
,

celles-cisontdetroisordres . Enpremierlieu
,

la

transmissiondusavoir-faire aufranchisésematérialise

par la
remised

'

unmanuel
,

dontl

'

existencedoitêtre
mentionnée dans le contrat . Celui-cinedécritpas le

savoir-faire
,

mais la façondont il esttransmis
,

le

franchiséétanttenude l

'

appliquer . De la mêmefaçon ,

il

estimportantdevérifier si uneclausedécrit l

'

organisation de la
formationdufranchisé et sadurée : lescours

théoriques (

achats
,

vente
, gestion , management )

et
la

pratique (

miseensituationdansunmagasinpilote )

.
Le

contratdoitégalementstipuler la naturede l

'

assistance

fournieaudémarrage ,

enmentionnant le nombrede

joursdeprésence d

'

unanimateurréseaudans le

magasin
,

oulesoutilspourcréerdutraficà l

'

ouverture
(

PLV
,

publicité )

. Cesélémentspermettent d

'

évaluer le
sérieux

de l

'

accompagnementproposé.
Lefranchisé

, quant à lui
,

s' engage à
s' impliquerdans

la gestiondupointdevente . «
Ainsi

,

si uninvestisseur

placesabelle-soeur à la tête d

'

unmagasin et qu'elle n' a pas
suivilesformations imposéespar le réseau

,

le franchiseur

peutreprocher à sonfranchisé ,

encas d

'

échec
,

denepas
avoirgérédirectementsonpointdevente »

,

commente

M'OlivierDeschampsducabinet d

'

avocats D

,

M &
D

L

'

organisationdevotreactivité
Lecontratdefranchiseencadreégalement l

'

exercicede
votreactivité

, par le biaisdeclauses . M'Olivier

Deschamps attire l

'

attentiondesfutursfranchisés
,

à
titre

d

'

exemple ,

sur « lesréseauxquineproposentqu'une

exclusivité d

'

enseigne ,

maispasdeproduits »

. Carmême si
le

franchisé est le seul à exercersousenseignedansun
territoiredonné

,

desmagasinsmultimarques peuvent
distribuer lesmêmesproduitsdanssazonedechalandise.

Laclause d

' exclusivitédoitégalementapparaîtredans
le contratavec

,

enannexe
,

la carteprécisedela zone
concernée .

Il
estimportantdementionner l

'

interdiction

dedémarcherdesclientshorsdesazone . Cependant ,

cela n' impliquepasderefuserdeservirunclientquise

présentespontanément dans le pointdevente . Soyez

égalementattentifauxrègles d

'

approvisionnement . Le
franchiseurvousimpose-t-ildeluicommander 100%%

devosachats
Si

c' est le cas
,

veillez à la présence d

'

une

contrepartie : unecentrale d

'

achats
, capabledenégocier

desconditionsavantageuses ,

ouunecentralede
référencementquivousindiquedesnomsdefournisseurs et

desréférencesproduits à distribuer.

Leretoursurinvestissement
Laduréemoyennedescontratsestestimée à cinqans

,

dixansdanscertains secteurscomme l

' hôtellerie
,

oùles

investissementssontélevés . À sonterme
,

le franchiseur

peutdéciderdenepaspoursuivre la
relation . Le

franchisénedisposealors d

'

aucunrecourspour s' opposer à

cettedécision .
Vousdevezdoncvérifierque la duréedu

contratseraaumoinséquivalente à la
duréede >>>

>J

o
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AVIS D

' EXPERT

«
Franchisé

,

faitesappel à votrefranchiseur

pourobtenirdel

'

assistance »

Unarrêtde la
courd

'

appeldeBordeauxdu14décembre2011apportedeséclairagesquant à

la notion d

' assistance
,

unedesobligationsdufranchiseurenverssesfranchisésquiestparfois
difficile à cerner .

« Lanotion d

' assistancefaitpartie ,

avec l

' existence
et

la
transmission d

' un

savoir-faire
et le

droit d

' utiliser lessignesdistinctifsde l

'

enseigne (

la marque ,

le nomcommercial
,

le nomdedomaineparexemple )

,

destroisobligationsservant à définir le
contratdefranchise.

Et elle s' exécutedonctoutaulongducontrat »

,

constateFloreSergent ,

avocateauseinducabinet

SimonAssociés . Pourautant
,

la
confusionexiste .Dequellenaturedoitêtrecetteassistance?

Quelledoitêtresafréquence? « 11estimportantde la
définirprécisémentdans le contratafin

deleverlesambiguïtés »

,

recommande l

' avocate .
L

' assistance peutdécroîtreaufur et
à

mesure

de l

'

applicationducontrat
,

car il estpluslogique d

' assisterunfranchiséaudémarragedeson
activité .

«
Unetendance

, dégagéepar la jurisprudence , indiqueque l

' assistanceportesurcequi
estpropreauconcept ( application dusavoir-faire

)

et nonsurcequiestrelatifauxrèglesde l

' art

de l

' activitéelle-même »

, poursuitFloreSergent .

L

' arrêtrendu à Bordeaux a rejeté la plainte d

' un

franchisé
, quidéclaraitnepasavoirreçu l

' assistancerequiseselon le contrat
(

troisvisitesparart
).

Lefranchiseur
, quant à lui

,

avaitrenduvisite à
sonfranchiséaucoursde l

' annéeconcernée .La
cour a retenuque le franchisé n'

avaitpasfaitpartdesesdifficultés
,

ni demandéuneassistance

plussoutenue .
Elle a doncconsidéréqu' il n'

y

avaitpasviolationde l

'

obligation d

' assistance.

»> l

'

amortissement de l

'

investissement . Parailleurs
,

M'MartinLePechonrecommande d

'

observercertains

détails à la loupe . Parexemple ,

la fréquencede
paiements et le modedecalculdesredevancesdoiventêtre
mentionnés avecprécision . « Dans le

cas
d

'

uneredevance

fixe et nonassisesur le chiffred

'

affaires ,

le paiementest

parfoisexigédès le premiermoisde l

'

activité
,

cequigrève
la

trésorerie dumagasindèssonouverture »

, prévient-il.

Lafinducontrat
Vousdevezpenser à

la sortieducontratdèssa

signature . Vérifiez d

'

abordque le
franchiseur s' engage à

vous

préveniraumoinssixmoisavant la
finducontrat

,

en
casdenon-renouvellement desapart . Informez-vous

également survotresituation d

' alors : pourrez-vous
continuer d

'

exercervotreactivitédansvotrelocal
commercialsousuneautreenseigneEngénéral ,

à
la

finducontrat
,

le
franchisédoitabandonnertousles

signesdistinctifsdesonappartenanceauréseau
,

mais

peutconserversonpointdevente
, parexempleen le

transformant enuneboutiquemultimarque.
Lecontratdefranchisepeutaussiconteniruneclause

denon-concurrence post-contractuelle . Celle-cipeut
concerner la naturede l

'

activité
(

l

'

ancienfranchisé n'
a

pas le droit d

'

exerceruneactivitéconcurrente
)

ou la

territorialité
(

l

' interdictionestvalableuniquement
dansunezonedéfinie

)

. Il arriveaussique la clausesoit
limitée à unepartiede l

'

activité .
Ainsi

,

un
commerçantpeut , parexemple ,

continuerdevendredu

prêt-àporter ,

maisnepeutpas s' approvisionnerenmodèles

fémininschezlesconcurrentsdirectsdesonancien
franchiseur . « Sadurée et saportéedoiventêtrefixées
dansdeslimites raisonnables »

, précise l

'

avocatMartin

LePechon . Mieuxvautnéanmoinsvousprotégeren

optantpouruncontratquisubstitueuneclausede
non-affiliation à la clausedenon-concurrence . Dans
cecas

,

le

franchisé n'
a qu'uneseuleinterdiction : il ne

peutpasrejoindreunréseauconcurrentpendantune
certainedurée

,

variableselonlesréseaux
,

mais n'

excédantpratiquementjamaislesdeuxans.
Resteque la portéedesclausesdenon-concurrence
et denon-affiliationestaujourd

' huidiscutée
,

au

regarddeplusieursdécisionsde la Courdecassation

et

,

dans le
domainede la

distributionalimentaire
,

par l

' Autoritéde la
concurrencequi a

renduunavis
défavorable

(

avisdu 7
décembre2010

)

. Cependant ,

selonM'MartinLePechon
,

«

la licéité et la légitimité
decesclausesnesontpasdiscutablesdèslorsqu'elles

sontproportionnées et
nécessaires à la protectiondu

concept et dusavoir-fairedufranchiseur .
» Autre

élémentsurlequelvousdevezêtrevigilant :

si
vous

souhaitez vendrevotrefondsdecommerce et quevotre
contratcontientuneclause

d

'

agrément ,

vousdevrez
aupréalableobtenir l

' accorddufranchiseur .

S'
il

a un
droitdepréemptionsur le pointdevente

,

il est
prioritairepour le racheter . Cetteclausepermetainsiaux
réseauxdeconserverdesemplacements porteurs et

desentreprises rentables.
Enfin

,

vousdevezprévoirlescasoù le contrat
peutêtrerompuparuneclausederésiliation .

Celleciintervientdèslorsqu'uneobligationessentielle
n' estpasrespectéepar l

'

unedesparties . «

Généralement
,

lescontratsprévoientuneclausederésiliation
depleindroit et établissentunelistedesmanquements
contractuelsquipermettentde

la fairejouer »

,

conclut
M`MartinLePechon.

FloreSergent ,

avocate
,

collaboratrice
ducabinet
SimonAssociés
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